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Résumé : 
 

Face au déclin des populations d’Anguille européenne, la France, en réponse à un règlement du 
Conseil des Ministres de l’Union Européenne, a établi en 2010 un plan de gestion destiné à réduire les 
mortalités subies par l’espèce. Le Plan National Anguille prévoit notamment le développement d’un 
programme de Monitoring ayant pour vocation d’évaluer l’efficacité des autres mesures du plan et 
l’atteinte des objectifs fixés par l’Union Européenne. Celui-ci repose sur un modèle d’estimation des 
stocks alimenté, entre autres, par la mise en place de suivis de Sites Index et de Réseaux Spécifiques 
Anguille. 

Le Réseau Spécifique Anguille « Adour et Cours d’eau côtiers », dont la maîtrise d’ouvrage est 
assurée par Migradour depuis 2010, se compose de 56 stations d’échantillonnage par pêche à l’électricité 
réparties sur plusieurs cours d’eau du bassin. La stratégie d’échantillonnage et les protocoles de 
prospection et d’acquisition de données sont définis conjointement avec l’OFB, coordinateur national du 
programme. 

En 2024, ce sont 26 stations qui ont été prospectées parmi lesquelles 11 implantées dans le bassin 
du Site Index du Courant de Soustons et 15 appartenant à la tranche 1/3 (couverture fractionnée 
triennale). Les données collectées sont transmises à l’OFB, organisme en charge de leur valorisation. 

Le troisième rapport de mise en œuvre du Plan National Anguille édité par la France en 2018 
dresse un état des lieux des suivis mis en place dans le cadre du programme de Monitoring parmi lesquels 
figure le Réseau Spécifique Anguille « Adour et Cours d’eau côtiers ». Les principaux résultats obtenus à 
partir du modèle EDA sont présentés. Cependant, comme lors des rapports précédents, si les efforts 
consentis en matière de développement de programmes de suivis sont salués, la fiabilité du modèle est 
jugée insuffisante et une harmonisation européenne est réclamée. 

Il est à noter que les résultats obtenus au niveau des stations situées dans le bassin du Courant 
de Soustons font l’objet d’une valorisation supplémentaire dans le cadre du Site Index Anguille porté par 
Migradour.  
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INTRODUCTION 

 

 

L’Anguille européenne (Anguilla anguilla L.) a connu un net déclin de son abondance dans toute 
son aire de répartition depuis au moins le début des années 1980. Tous les stades de développement de 
l’espèce sont concernés. On observe notamment une diminution estimée de plus de 90 % du recrutement 
en civelles par rapport aux années 60-70. 

 

Face à cette situation l’Anguille européenne a été ajoutée à l’annexe II de la CITES et à la Liste 
Rouge des Espèces Menacées de l’IUCN. En 2007, un règlement est voté par le Conseil des Ministres de 
l’Union Européenne. Il institue des mesures de reconstitution des stocks d’anguilles et fixe comme objectif 
à long terme l’atteinte d’une biomasse de géniteurs équivalente à 40 % de celle qui aurait été produite 
dans un environnement non-dégradé et sans impact d’origine anthropique. Le plan de gestion français 
(Plan National Anguille) est approuvé le 15 février 2010. 

 

Ce dernier prévoit des mesures de réduction des différentes sources de mortalité identifiées. Un 
modèle d’estimation des stocks est développé et un programme de « Monitoring » est instauré. Son 
objectif est de suivre l’efficacité des autres mesures et l’évolution des stocks en comparaison de l’objectif 
fixé par l’Union Européenne. Il prévoit la mise en place de « Sites Index Anguille » et de réseaux de pêches 
électriques spécifiques complémentaires. 

 

Le « Réseau Anguille Adour et côtiers » a été mis en place par Migradour en 2010. Après 2 années 
dites d’« initialisation » pendant lesquelles l’ensemble des stations d’échantillonnages ont été 
prospectées annuellement, le suivi est passé dans une phase de « routine ». Mises à part les stations 
situées dans le Bassin du Courant de Soustons choisi comme Site Index qui continuent d’être 
échantillonnées annuellement, c’est désormais une stratégie de couverture fractionnée triennale qui est 
appliquée. Le présent rapport traite de la mise en œuvre de la campagne 2024 qui a vu la réalisation des 
prospections des stations de la tranche 1/3 pour le début du cinquième cycle de suivi. 
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CONTEXTE 

I. L’ANGUILLE EUROPEENNE (ANGUILLA ANGUILLA L.) 

I.1. BIOLOGIE-ECOLOGIE 

L’Anguille européenne (Anguilla anguilla L.) est un poisson migrateur amphihalin (son cycle 
biologique se déroule successivement en milieux marins et continentaux) thalassotoque (la reproduction 
s’effectue en milieu marin) serpentiforme de la famille des anguillidés (du latin anguis, serpent). 

Jusqu’aux travaux de GRASSI et CALANDRUCCIO en 1896, le plus jeune stade de développement 
connu de l’espèce était la civelle. La larve dite « leptocéphale » était alors considérée comme une espèce 
à part entière étant donnée son apparence totalement différente de celle des stades suivants. Ce n’est 
qu’au début du XXème siècle que la capture de larves de plus en plus petites a permis de mettre en 
évidence une aire de reproduction (SCHMIDT, 1922). Celle-ci se situe dans la Mer des Sargasses, au large 
de la Floride, à plus de 6 000 kilomètres des côtes européennes. Les larves sont ensuite portées par les 
courants marins (Gulf stream) jusqu’au plateau continental européen et nord-africain (Voir Figure 1 : Aire 
de répartition de l'Anguille européenne adaptée de GERMAIN (1927) pour l'aire continentale et SCHMIDT 
(1922) pour la répartition des larves). La période exacte de reproduction et la durée de dérive des larves 
font encore l’objet de discussions. Les larves subissent ensuite leur première métamorphose pour accéder 
au stade de civelle. Ces dernières utilisent alors les mouvements de marée dynamique pour remonter 
dans les estuaires. Elles remontent dans la colonne d’eau durant le flot pour se laisser porter vers l’amont 
et, théoriquement, s’enfouissent dans le substrat au jusant (migration portée). En France, dans le bassin 
« Adour et côtiers » en particulier, le pic de présence en estuaire est constaté en hiver (novembre à mars). 

 

Figure 1 : Aire de répartition de l'Anguille européenne adaptée de GERMAIN (1927) pour l'aire continentale et SCHMIDT (1922) pour la 
répartition des larves (Source: DURIF, 2003) 



 
 

Réseau Anguille 2024   3  
  

Ch
ap

itr
e 

: C
on

te
xt

e 

Le développement d’un tropisme positif vis-à-vis de l’eau douce pousse les civelles à progresser 
vers l’amont pour coloniser le milieu à leur disposition (migration nagée). Une pigmentation progressive, 
jusqu’au stade anguillette, marque la transition entre les phases marines et continentales (ELIE, 1979 ; 
ELIE et al., 1982). L’étape de colonisation (aussi appelée montaison) s’effectue principalement au 
printemps et en été. Certaines civelles et anguillettes se sédentarisent dans les parties les plus avals, y 
compris en eau saumâtre et en zone marine côtière, alors que d’autres progressent vers une large gamme 
d’habitats accessibles en amont (fleuves, rivières, ruisseaux, lacs, marais, etc.). 

Lorsque l’anguillette atteint une vingtaine de centimètres de longueur, elle prend une coloration 
assez variable (brunâtre à verdâtre sur le dos et plus ou moins jaune sur les flancs et le ventre) qui donnera 
son nom à ce stade de développement : l’anguille jaune (ou verte). Bien que ce stade soit considéré 
comme une écophase sédentaire (BERTIN, 1951 ; DEELDER, 1970 ; TESCH, 1979), on peut observer des 
mouvements d’anguilles jaunes vers l’aval ou vers l’amont, notamment l’été (DEELDER, 1970 ; ROBAK 
1994 ; BARAS et al., 1998). Il s’agit d’une phase de croissance durant laquelle l’anguille, poisson benthique, 
se nourrit, entre autres, de larves d’insectes, petits crustacés, mollusques, annélides et petits poissons. La 
recherche de nourriture s’effectue principalement au printemps et en été (WESTIN et NYMAN, 1979), et 
en conditions de faible luminosité, l’anguille présentant un fort comportement lucifuge, avec des pics 
d’activité la nuit, lors des nouvelles lunes (ADAM et ELIE, 1994) ou par eau très turbide. La durée de la 
phase de croissance est très variable en fonction du milieu de développement et des individus : de 3 à 9 
ans en moyenne pour les mâles et de 5 à 18 ans pour les femelles (FEUNTEUN et al., 2011). La 
différenciation sexuelle des gonades s’effectue à partir d’une longueur d’environ 30 cm (TESCH, 1979). 
Les mâles, qui ont un taux de croissance et une durée de résidence en milieu continental inférieurs 
(BERTIN, 1951 ; TESCH, 1979 ; ADAM, 1997), sont beaucoup plus petits que les femelles. Il est d’usage de 
considérer qu’un individu de plus de 45 cm est obligatoirement une femelle (COLOMBO et ROSSI, 1978 ; 
HARALDSTATD et al., 1985 ; POOLE et al., 1990 ; VOELLESTAD, 1992 ; DE LEO et GATTO, 1995). Les zones 
situées à l’aval des bassins, présentant peu d’obstacles à la montaison et des densités d’anguilles plus 
élevées, accueillent une forte proportion de mâles alors que les femelles sont majoritaires dans les parties 
amont (MELIA et al., 2006). 

Au terme de cette phase de croissance, sous l’effet de facteurs physiologiques et 
environnementaux, les anguilles entament progressivement leur seconde métamorphose. Elles subissent 
alors par étapes des modifications physiques et comportementales contrôlées par un certain nombre 
d’hormones. Ces changements semblent préparer l’anguille à sa future phase marine et à sa longue 
migration vers son lieu de reproduction. La livrée, bien que variable, devient sombre sur le dos et brillante 
sur le flanc et le ventre, ce qui donnera son nom au dernier stade de développement continental : 
l’anguille argentée. La peau s’épaissit, le nombre de cellules sécrétrices de mucus augmente (BERTIN, 
1951 ; SAGLIO et al., 1988) et les écailles s’élargissent et se chevauchent (PANKHURST, 1982b). La ligne 
latérale devient plus visible, traduisant une augmentation des cellules réceptrices. L’anguille cesse de 
s’alimenter et son système digestif se réduit (BERTIN, 1951) mais ses réserves lipidiques augmentent au 
contact des muscles (FONTAINE, 1975 ; PANKHURST, 1982a ; BERGERSEN et KLEMETSEN, 1988) et au 
niveau de l’hypoderme et du foie. Les muscles lents se développent, pouvant multiplier la puissance 
musculaire par 7 (ELLERBY et al., 2001), la longueur de la nageoire pectorale augmente. Les capacités de 
nage de l’anguille se trouvent ainsi nettement augmentées en vue du voyage de plus de 6 000 kilomètres 
qu’elle devra effectuer. La surface oculaire augmente nettement (BERTIN, 1951 ; STRAMKE, 1972 ; 
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PANKHURST, 1982c) de même que la taille de la pupille (CARLISLE et DENTON, 1959), les cellules de la 
vision et les pigments rétiniens se modifient (PANKHURST, 1982c). Il s’agit de caractéristiques 
d’adaptation aux faibles luminosités des grandes profondeurs marines que l’on retrouve chez les poissons 
abyssaux (LOCKET, 1975 ; PANKHURST et LYTHGOE, 1983). De même, la vessie gazeuse voit sa paroi 
s’épaissir, de la guanine s’y déposer (BERTIN, 1951) et ses capillaires s’y développer (KLECKNER, 1980a ; 
YAMADA et al., 2000), ce qui correspond également à une adaptation à la vie en milieu profond. Les 
gonades se différencient chez les mâles (elles l’étaient déjà chez les femelles) et commencent à se 
développer. Elles n’achèveront leur maturation qu’en milieu marin suite à la production d’une hormone 
gonadotrope (DUFOUR, 1985) vraisemblablement déclenchée par une forte pression hydrostatique 
(DUFOUR et FONTAINE, 1985). C’est principalement en automne et en hiver, que les anguilles argentées 
profiteront de fenêtres environnementales favorables pour dévaler en masse vers l’océan. Bien que cela 
n’ait pas encore pu être observé, certains éléments plaident en faveur de l’hypothèse d’une migration 
marine et d’une reproduction en eaux profondes (DUFOUR et FONTAINE, 1985 ; FONTAINE, 1985 ; ELIE, 
1994). A l’issue de la reproduction, les anguilles meurent probablement après épuisement de leurs 
réserves (ELIE, 1994). 

I.2. EXPLOITATION 

L’Anguille européenne, réputée pour la qualité de sa chair, est pêchée partout en Europe, à tous 
les stades de son cycle de vie continental, pour répondre à une importante demande locale et 
internationale. La production globale annuelle moyenne est estimée à environ 20 000 tonnes d’anguilles, 
correspondant à environ 2 billions d’individus, prélevées par an sur toute l’Europe (DEKKER, 2000 in 
BAISEZ et LAFAILLE, 2005). Les européens du Sud ciblent particulièrement la civelle pour une production 
officielle s’établissant entre 500 et 600 tonnes par an alors que ceux du Nord visent principalement 
l’anguille argentée lors de sa migration d’avalaison. En France, le nombre total de pêcheurs professionnels 
qui pêchaient un des trois stades de l’anguille entre 1999 et 2002, s’élevait à 1 800 environ, pour une 
capture totale d’environ 200 tonnes de civelles et 900 tonnes d’anguilles jaunes et argentées 
(CASTELNAUD et BEAULATON, données non publiées, Rapport CIEM/WGEEL, 2008 in MEEDM et MAAP, 
2010). Les pêcheries côtières de civelles représentent en termes économiques 97% de la production des 
marins pêcheurs en zones estuariennes et 62% de celle des pêcheurs fluviaux (LEAUTE et CAILL-MILLY, 
2003).  

La pêche de la civelle est réservée aux pêcheurs professionnels depuis 2010 et encadrée, au 
niveau national, par des quotas de capture par catégories de pêcheurs (marins pêcheurs ; pêcheurs 
professionnels en eau douce) et par destination des produits de cette pêche (repeuplement ; 
consommation). Les principaux secteurs de pêche professionnelle de la civelle sont le bassin de l’Adour 
au sens strict, les courants landais (Hossegor, Soustons, Huchet, Contis, Mimizan) et, plus marginalement, 
les fleuves côtiers basques (Uhabia, Untxin, Bidassoa). Sur l’Adour, les métiers pratiqués sont le tamis 
poussé (en aval de la limite de salure des eaux), le tamis à main et le tamis ancré (en amont de cette 
limite). Sur les courants landais et les rivières côtières basques, seul le tamis à main est autorisé. 
(COGEPOMI Adour et cours d’eau côtiers, 2022). La pêche professionnelle de l’anguille jaune n’est plus 
exercée que par quelques pêcheurs professionnels, dans l’Adour et aux nasses, principalement au 
printemps. La pêche de l’anguille argentée est interdite dans le bassin. 
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La pêche amateur de la civelle est interdite depuis 2009. Auparavant, 150 à 180 pêcheurs 
disposaient de titres de pêche pour exploiter ce stade. Le stade « anguille jaune » est exploité sur les lots 
du Domaine Public Fluvial par des pêcheurs amateurs aux engins et aux filets, dont les effectifs sont en 
diminution, détenteurs de licences attribuées par l’administration. Le niveau de captures par pêche à la 
ligne des pêcheurs de loisirs est mal connu. Cependant, la réduction du temps (pêche de nuit interdite) et 
de la période de pêche (de février à juin puis d’avril à août depuis 2015) a, très probablement, eu un effet 
significatif sur cette activité. 

I.3. EVOLUTION DES STOCKS 

L’abondance continentale de l’Anguille européenne a décliné dans toute son aire de répartition 
depuis au moins le début des années 1980 (MORIARTY et DEKKER, 1997 ; DEKKER, 2003 in BAISEZ et 
LAFAILLE, 2005). Les suivis de recrutement en civelles réalisés dans plusieurs pays de l’Europe de l’Ouest 
ont montré une régression générale et continue entre les années 1980 et 1990 où le niveau observé 
représentait seulement 10% du niveau initial. Plus récemment, certains auteurs estiment un déclin de 
99% par rapport au recrutement des années 60-70 (DEKKER et al., 2003). La présentation de l’état de la 
population réalisée dans le Plan National Anguille (MEEDM et MAAP, 2010) fait état pour toutes les séries 
de données disponibles d’une convergence des observations (FAO EIFAC, ICES, 2008) indiquant « un 
niveau stable de 1960 à 1980, puis une chute importante et continue jusqu’à nos jours, d’environ 8% par 
an » (Voir Figure 2 : Série d’indice de recrutement française du Golfe de Gascogne de 1960 à 2008). Le 
niveau moyen de recrutement de 2004 à 2008 est estimé à seulement 8% de celui des années 1970. 

 

Figure 2 : Série d’indice de recrutement française du Golfe de Gascogne de 1960 à 2008 (Source : MEEDM et MAAP, 2010) 
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Un constat de diminution nette peut également être dressé pour l’abondance des stades Anguille 
Jaune (baisse des densités de 3,4 % par an depuis 1983 sur les stations les plus favorables (Réseaux de 
pêches électriques de l’OFB)) et probablement Anguille Argentée (manque de données). 

Les principales hypothèses émises pour expliquer ce déclin sont, de manière non hiérarchisée, les 
perturbations marines, les pollutions, la perte d’habitats, les changements climatiques, la surexploitation, 
le parasitisme, les contaminations chimiques, les barrages qui empêchent ou limitent la colonisation de 
certaines zones, l’hydro-électricité qui cause des mortalités en dévalaison, etc. 

Au vu des conclusions alarmantes du Groupe de travail mixte du Conseil International pour 
l’Exploitation de la Mer (CIEM) et de la Commission Européenne Consultative pour les Pêches dans les 
Eaux Intérieures (CECPI) de la Food and Agriculture Organisation (FAO), l’Union européenne a 
recommandé à ses états membres de prendre toutes les mesures en faveur de la restauration de l’espèce. 
En 1998, l’Advisory Committee on Fishery Management (ACFM) considérait l’espèce « en dehors de ses 
limites biologiques de sécurité » et recommandait notamment « que toutes les pêches soient réduites à 
leur plus bas niveau possible », « jusqu’à ce qu’un plan de gestion de l’espèce soit mis en place à l’échelle 
de chaque unité de gestion ». En 2002, l’ACFM recommandait qu’« un plan de restauration du stock 
d’anguilles soit élaboré et mis en œuvre dans la plus grande urgence et que la pêche et toutes les autres 
mortalités anthropiques soient réduites au plus bas niveau possible jusqu’à ce qu’un tel plan soit accepté 
et mis en œuvre ». En Juin 2007, l’anguille est ajoutée à l’Annexe II de la Convention on International 
Trade in Endangered Species (CITES) qui règlemente le commerce international de l’espèce. Ce règlement 
entrera finalement en vigueur en mars 2009. Suite aux recommandations du EIFAC/ICES Working Groups 
on Eel, un règlement est voté par le Conseil des ministres de l’Union Européenne le 18 septembre 2007 
(COUNCIL OF THE EUROPEAN UNION, 2007) et institue des mesures de reconstitution des stocks 
d’anguilles. Il fixe comme objectif à long terme l’atteinte d’une biomasse de géniteurs équivalente à 40% 
de celle qui aurait été produite dans un environnement non-dégradé et sans impact d’origine anthropique 
(biomasse « pristine »). Chaque état membre doit élaborer un plan de gestion agissant sur l’ensemble des 
causes de mortalité identifiées. En 2008, l’Anguille européenne est placée sur la Liste Rouge des Espèces 
Menacées de l’International Union for the Conservation of Nature (IUCN). Le plan de gestion français est 
approuvé par la commission européenne le 15 février 2010. 

Dans son avis publié le 04 Novembre 2021 (ICES, 2021), le CIEM estime qu’en comparaison de sa 
moyenne géométrique sur la période 1960-1979, le recrutement en civelles est équivalent à 0,9 % en 2020 
(définitif) et 0,6 % en 2021 (provisoire) pour la Mer du Nord et à 7,1 % en 2020 (définitif) et 5,4 % en 2021 
(provisoire) pour le reste de l’Europe et reste à un niveau très faible. Pour le stade Anguille jaune, le 
recrutement en 2020 est de 16 % de la moyenne géométrique 1960-1979. Le statut de l’Anguille reste 
critique (Voir Figure 3 : Séries d'indices de recrutement européennes pour la civelle et l'anguille jaune 
(ICES, 2021)). S’il demeure équivalent dans le fond, l’avis du CIEM pour « les opportunités de pêche » 
évolue nettement dans la forme. L’avis précédent « Le CIEM recommande que quand l’approche 
précautionneuse est appliquée pour l’Anguille européenne, tous les impacts d’origine anthropique (c.a.d. 
causés par les pêcheries récréatives et commerciales sur tous les stades de vie, l’hydroélectricité, les 
prélèvements d’eau et la pollution) qui diminuent la production et l’échappement des anguilles argentées 
devraient être réduits à, ou maintenus aussi proches que possible de, zéro » devient désormais « Le CIEM 
recommande que quand l’approche précautionneuse est appliquée, il devrait y avoir zéro capture dans 
tous les habitats en 2022. Cela s’applique à la fois aux captures récréatives et commerciales et inclus les 
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captures de civelles pour le repeuplement et l’aquaculture. Toutes les autres mortalités d’origine 
anthropique devraient être minimisées et éliminées quand cela est possible ». 

 

Figure 3 : Séries d'indices de recrutement européennes pour la civelle et l'anguille jaune (ICES, 2021) 

D’autre part, dans son Plan de Gestion des Poissons Migrateurs (PlaGePoMi) 2022-2027 
(COGEPOMI ADOUR ET COURS D’EAU COTIERS, 2022), le Comité de Gestion des Poissons Migrateurs 
« Adour et cours d’eau côtiers » s’implique dans l’acquisition de connaissances scientifiques sur l’Anguille 
européenne via notamment les mesures suivantes : 

- Mesure de gestion SG03 : Contribuer localement à la démarche européenne de restauration 

« La répartition de l’anguille ne montre pas d’amélioration sensible dans le bassin Adour-Gaves-Nive, ni 
dans les courants et étangs côtiers. Par ailleurs, s’agissant d’une population à l’échelle européenne, et 
non à l’échelle du bassin, il est impossible de dresser des conclusions locales en termes de dynamique de 
population. 

(…) 

Cette espèce fait l’objet d’un règlement européen visant la restauration de la population. Le plan de 
gestion Adour et cours d’eau côtiers doit contribuer à l’application du plan national. En particulier, il 
définit les zones les plus favorables aux actions de transferts de civelles. Enfin, des suivis adaptés au 
territoire du bassin sont utiles pour renforcer l’évaluation de l’abondance de l’anguille. » 

 



 
 

8   Réseau Anguille 2024  
 

Ch
ap

itr
e 

: C
on

te
xt

e 

- Mesure de gestion SB02 : Acquérir / conforter la connaissance sur la population d’anguille 

« En réponse au plan de gestion de l’anguille (PGA) de la France et en complément de ce dernier au niveau 
local, il s’agit de pérenniser et développer des suivis permettant d’apprécier les abondances de l’espèce 
à ses différents stades de vie en eau douce : 

- civelle : suivis de montaison ; 
- anguille jaune : échantillonnages ; 
- anguille argentée : suivis de dévalaison ; 
- civelle et anguille jaune : suivis halieutiques » 
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I I. LE PLAN NATIONAL ANGUILLE 

II.1. PRINCIPALES MESURES 

Le règlement européen pour la reconstitution du stock d’anguille fixe un objectif en résultat (40% 
de la biomasse pristine (article 2.4)) mais peu d’objectifs de moyen. Il renvoie aux Etats membres le choix 
des mesures de gestion qu’ils souhaitent mettre en œuvre. Ainsi, chaque Etat membre a la responsabilité, 
à son échelle nationale, d’atteindre cet objectif pour contribuer à la reconstitution du stock 
communautaire. Il est à noter que, lors de son groupe de travail de 2006 à Rome, le groupe anguille 
CECPI/CIEM a indiqué que le niveau de référence correspondait au niveau de production d’anguilles 
argentées d'avant 1980 sans mortalité anthropique et non à 40 % de ce niveau. En effet c'est à partir des 
géniteurs produits dans les années 1970, et de la mortalité subie dans ces années que l'effondrement du 
recrutement a débuté. Via son Plan National Anguille (MEEDM et MAAP, 2010), la France s’engage à 
atteindre cet objectif à long terme en procédant de manière progressive, au travers de plans triennaux 
(2009-2012, 2012-2015 et 2015-2018). L’approche défendue par le plan de gestion de la France est d’agir 
à court et moyen terme sur les principaux facteurs anthropiques de mortalité et de dérangement de 
l’anguille que sont (liste non hiérarchisée) la pêche, le turbinage, le braconnage, les pollutions (eau, 
sédiments) et les pertes d’habitat (barrages à la colonisation et à la migration, disparition des zones 
humides). Le Plan National Anguille définit des Unités de Gestion de l’Anguille, au nombre de 9, dans 
lesquelles les COGEPOMI compétents doivent décliner au niveau local les mesures du PNA « en prenant 
en compte les caractéristiques de chaque territoire et les moyens humains et techniques disponibles ». 
Selon le PNA, il serait « nécessaire de réduire de 50% la mortalité par pêche et de 75% toutes les autres 
sources de mortalités anthropiques pour avoir une chance de reconstituer le stock ». Les niveaux visés 
par la réduction des mortalités sont : 

- La pêche légale 

L’objectif du plan de gestion est de réduire la mortalité par pêche de 30% en trois ans sur chaque 
stade biologique, d’améliorer l’encadrement des différentes catégories de pêcheurs et le suivi des 
prélèvements. Concernant le stade Civelle, les autorités françaises s’engagent à réduire de 40% les 
mortalités par pêche fin 2012 et à atteindre l'objectif de 60% de réduction en 2015. La pêche 
professionnelle de la civelle est encadrée, en domaine maritime et fluvial, par des quotas de capture et 
sa pêche récréative est interdite. S’agissant des autres stades (anguille jaune et anguille argentée), 
l’objectif du plan de gestion 2009- 2012 est de réduire la mortalité de 30% en 3 ans à une échelle 
nationale, puis de poursuivre à hauteur de 10% par an, de manière à atteindre les 60% de réduction de 
mortalité par pêche en 2015. La pêche active de l’anguille (pêche à la ligne et manipulation des engins) 
est interdite de nuit, y compris en zone maritime. De plus, la pêche amateur de l’anguille jaune en zones 
fluviale et maritime est encadrée par une saison de pêche réduite. La pêche de l’anguille argentée est 
interdite aux pêcheurs récréatifs ainsi qu’aux pêcheurs professionnels sur la quasi-totalité du territoire 
(sauf Loire (au dideau), lac de Grandlieu, Erdre, plaine de Mazerolles, Vilaine, bas-Rhône). 

- Les barrages 

L’objectif du plan de gestion est d’améliorer la connaissance et développer les techniques de 
franchissement, d’aménager dès 2009 et sur une période de six ans les ouvrages prioritaires pour la 
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colonisation des bassins versants et la réduction des mortalités liées au turbinage. Une Zone d’Action 
Prioritaire (ZAP) est définie de manière à prioriser les actions sur les ouvrages au sein d’un bassin. La 
délimitation de la ZAP s’appuie sur une analyse multicritères traduisant le meilleur rapport coût/efficacité 
vis-à-vis de l’anguille. Les ouvrages situés sur la partie aval des bassins versants notamment sont 
considérés particulièrement « impactants » dans la mesure où ils sont les points de passage obligés de la 
plus grande partie de la population du bassin. Une liste de 1 555 ouvrages prioritaires vis-à-vis de l’espèce 
est ainsi dressée. Tous les ouvrages identifiés devront faire l’objet de mises aux normes avant 2015 en 
lien avec leur franchissabilité pour les migrations de montaison et d’avalaison. Un indicateur, basé sur le 
nombre d’ouvrages aménagés, sera suivi annuellement de manière à connaître l’état d’avancement des 
travaux. 

- Les pollutions et habitats 

L’objectif du plan de gestion est celui de la Directive Cadre sur l’Eau et du Plan PCB, avec un accent 
sur les mesures particulièrement importantes pour l’anguille (restauration des zones humides et pollution 
sédimentaire). 

- Le braconnage 

L’objectif du plan de gestion est de verrouiller la filière commerciale pour empêcher l’écoulement 
des produits pêchés illégalement et enrailler les filières illégales en renforçant l’encadrement et les 
obligations des opérateurs et en mettant en place une traçabilité des produits, en complément des 
dispositions de la CITES. 

En outre, Le Plan National Anguille prévoit également le développement d’opérations de 
repeuplement, c’est-à-dire le transfert de civelles pêchées vers des zones considérées favorables. A 
travers la mise en place de sous-quotas (consommation et repeuplement), l’objectif est de réserver, à 
terme, 60% des civelles pêchées à ces opérations, dont 5 à 10% seront consacrées au repeuplement dans 
les eaux françaises. 

II.2. MONITORING ANGUILLE 

En parallèle à toutes les mesures citées précédemment, est prévue la mise en place d’un 
programme de « Monitoring » destiné à suivre et évaluer les effets des autres mesures et l’évolution des 
stocks d’anguilles. En l’absence de données disponibles suffisantes concernant le stade anguille argentée, 
ce programme a pour principe de s’appuyer sur un modèle de répartition des anguilles jaunes associé à 
un modèle d’évaluation du potentiel d’anguilles argentées correspondant. Ce modèle (EDA pour Eel 
Density Analysis) est alimenté par une base de données (BDMAP) contenant les résultats des pêches à 
l’électricité pratiquées par l’OFB dans le cadre de ses réseaux RHP (Réseau Hydrobiologique et Piscicole) 
et RCS (Réseau de Contrôle de Surveillance). Ce sont ainsi respectivement 700 stations qui sont 
échantillonnées annuellement et 1 500 stations qui sont prospectées tous les deux ans par vague de 750 
stations. Pour validation « en continu » du modèle de conversion, des « Sites Index » et des réseaux 
spécifiques « Anguille » de complément sont créés.  
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MATERIEL ET METHODE 

I. CHOIX DES STATIONS 

La mise en place de réseaux spécifiques Anguille dans les différentes UGA définies sur le territoire 
français a pour objectif de contribuer à l’évaluation de l’efficacité des mesures du PNA et au suivi de 
l’évolution du stock d’anguilles en comparaison avec l’objectif fixé par le règlement européen via la 
validation du modèle EDA (voir paragraphe précédent). Dans un souci de complémentarité avec les 
réseaux d’inventaire existants et de comparabilité des données obtenues à l’échelle nationale, les stations 
d’échantillonnage et les protocoles sont définis par l’OFB en tant que coordinateur technique du 
programme de Monitoring Anguille. 

Les principaux critères de sélection des stations, résumés dans la note technique éditée pour le 
bassin Garonne (COGEPOMI / UGA-GARONNE, 2010), sont les suivants : 

- Contrainte géographique 

Afin d’échantillonner en priorité des sites dont le peuplement bénéficie du recrutement annuel 
et d’une réelle continuité écologique les stations doivent être distantes de moins de 200Km de l’océan et 
situées en aval du premier obstacle à la migration des jeunes stades. Par ailleurs compte-tenu des objectifs 
fixés dans le cadre de la restauration de la continuité écologique et des moyens de suivi à mettre en place, 
un certain nombre de stations situées en amont d’obstacles à équiper en priorité (ZAP) devraient 
permettre d’évaluer, pour partie, l’évolution des peuplements (hors problématique du front de 
colonisation).  

- Caractéristiques des stations et potentiel d’accueil  

Chaque station doit présenter l’ensemble des habitats susceptibles d’accueillir l’espèce aux 
différents stades de développement (civelle, anguillette, sub-adulte), en fonction de sa position sur le 
linéaire accessible.  

- Maillage 

Le nombre de stations est contraint par le coût en investissement humain, la courte durée de la 
période propice et une couverture territoriale minimale pour assurer une représentativité optimale de la 
diversité des contextes à l’échelle des secteurs hydrographiques à couvrir. Ce réseau spécifique sera défini 
comme complémentaire aux réseaux RCS et RHP existants qui couvrent l’ensemble des bassins. Dans 
cette perspective le choix des stations sera concentré sur l’aval des bassins avec un maillage plus faible 
vers l’amont. Certains axes principaux bénéficiant d’une colonisation « continue » pourront faire 
exception afin d’avoir une vision d’ensemble sur un long linéaire (petits fleuves côtiers, Adour). 

- Contrainte saisonnière 

Compte-tenu des périodes de migration active, la période de contrôle doit être comprise entre 
juillet et septembre. 
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Chaque station s’étend sur un linéaire minimum en fonction de la largeur du lit mineur du cours 
d’eau par référence au protocole du réseau « RCS », soit 60 m pour les cours d’eau dont la largeur 
moyenne est inférieure ou égale à 3 m ou « 20 fois la largeur » pour les cours d’eau dont la largeur est 
supérieure à 3 m et inférieure à 100 m. 

Au total, le Réseau Anguille Adour et côtiers se compose de 56 stations d’échantillonnages dont 
11 sont situées dans le bassin du Site Index du Courant de Soustons (Voir Figure 4 : Carte de localisation 
des stations d'échantillonnage). 

 

Figure 4 : Carte de localisation des stations d'échantillonnage 

 

II. METHODOLOGIE 

II.1. ECHANTILLONNAGE 

Conformément au protocole « RCS » et aux préconisations de l’OFB, coordinateur technique du 
programme de Monitoring Anguille, le matériel de pêche électrique utilisé pour l’échantillonnage 
spécifique Anguille des cours d’eau est de type « Héron ». Les réglages sont déterminés en début 
d’opération en fonction de la conductivité de l’eau, de la configuration de la station (courant, profondeur) 
et de l’espèce recherchée. 

Dans le cadre du protocole développé pour la mise en place du Monitoring Anguille, ce sont des 
épuisettes (à manches en bois) de maille carrée de 4 mm qui sont utilisées pour attraper les poissons. 
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L’espèce ciblée étant l’Anguille européenne, seuls les individus appartenant à cette espèce sont capturés 
et transférés vers l’atelier biométrie. Pour les autres espèces, seule l’observation de leur présence est 
répertoriée. 

En prospection classique (opération multispécifique), l’efficacité de pêche sur l’espèce Anguille 
est faible. La densité d’anguilles calculée dans cette configuration peut être sous-estimée d’un rapport 1 
à 10 par rapport à la réalité (MEEDM et MAAP, 2010). En comparaison, une pêche spécifique Anguille a 
cela de particulier que la prospection est plus lente et s’attarde de manière significative sur les abris 
potentiels (racines, végétations, etc.). Cela permet d’améliorer de manière significative l’efficacité de 
pêche pour l’espèce et d’éviter ainsi au maximum la réalisation d’un troisième passage dans le cas de 
pêches complètes. Les calculs de densités qui en sont issus n’en sont que plus précis. En outre, dans le 
cadre du marquage individuel réalisé à partir de 2012 dans le bassin du Courant de Soustons (Site Index), 
un échantillonnage le plus exhaustif possible est souhaitable. 

Le type de prospection est théoriquement déterminé par la largeur du cours d’eau (BELLIARD et 
al., 2008). Ainsi, des pêches complètes sont réalisées sur les cours d’eau de moins de 9 m de largeur 
(Méthode « DeLury » avec 1 anode et 2 épuisettes entre 0 et 4 m et avec 2 anodes et 4 épuisettes entre 
4 et 9 m (Voir Figure 5 : Vue du déroulement d'une opération de pêche à l'électricité sur la station de 
l’Uhabia (« Aval autoroute ») à Bidart). Des pêches par points sont pratiquées sur les cours d’eau plus 
larges (largeur supérieure à 9 m) à pied ou en bateau (profondeur élevée). Exceptionnellement, certaines 
stations de largeur inférieure à 9 m peuvent être prospectées par points en cas d’impossibilité de 
réalisation d’une pêche complète (profondeur trop importante par endroits, présence excessive de vase, 
etc…). 

 

Figure 5 : Vue du déroulement d'une opération de pêche à l'électricité sur la station de l’Uhabia (« Aval autoroute ») à Bidart 

Dans le cas des pêches complètes, deux passages successifs avec enlèvement sont réalisés à effort 
de pêche constant. Une formule prenant en compte la quantité d’individus capturés au premier et au 
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second passage permet de déterminer si la condition d’efficacité est atteinte ou si un troisième passage 

est nécessaire:  𝑚𝑚²×(𝑚𝑚−𝑛𝑛)²
𝑛𝑛2×(𝑚𝑚+𝑛𝑛)

> 16 (m : effectif capturé lors du premier passage ; n : effectif capturé lors du 

deuxième passage). 

Lors des pêches partielles (à pied ou en bateau), ce sont 75 « points » qui sont prospectés. Un 
« point » se définit comme une zone circulaire correspondant approximativement à un déplacement de 
l’anode sur un cercle d’environ 1 m de diamètre autour de son point d’impact dans l’eau, sans 
déplacement de l’opérateur (Voir Figure 6 : Vue schématique d'un "point" d'échantillonnage à pied et en 
bateau). La répartition des points est réalisée de manière régulière sur l’ensemble de la station (hors zones 
non accessibles pour une progression à pied). La localisation du point est notée (berge ou chenal ; faciès 
plat, courant ou profond) et l’absence ou présence de l’espèce cible est répertoriée. 

 

Figure 6 : Vue schématique d'un "point" d'échantillonnage à pied et en bateau (Source : BELLIARD et al., 2008) 

 

II.2. BIOMETRIE 

Les anguilles capturées sont placées brièvement dans un bain d’anesthésiant (benzocaïne en 
solution de propylène glycol et eau prélevée dans la station). Elles font alors l’objet de mesures 
biométriques (Voir Figure 7 : Vue d'un atelier Biométrie sur la Palue à Saint-Michel-Escalus) avant d’être 
placées dans un vivier de « réveil » puis relâchées. 

Toutes les anguilles capturées sont mesurées à l’aide d’un ichtyomètre (précision au millimètre) 
et pesées à l’aide d’une balance étanche (précision au gramme). Les individus de plus de 250 mm de 
longueur font l’objet d’un protocole complet de relevés biométriques destiné à évaluer leur état 
d’argenture : diamètre oculaire vertical et horizontal, et longueur de la nageoire pectorale mesurés au 
pied à coulisses électronique étanche. L’identification visuelle (ou la suspicion) d’une anguille au stade 
« intermédiaire » est notée ainsi que toute autre remarque. Un examen externe des pathologies est 
également pratiqué sur ces poissons. Seul un échantillon est concerné par ce protocole : 25 individus de 
plus de 250 mm par opération pour l’examen pathologique et 50 individus de plus de 250 mm pour les 
mesures « d’argenture ». Un effort particulier est réalisé sur les stations situées dans le bassin du Site 
Index de Soustons où le protocole complet concerne l’ensemble des anguilles de plus de 250 mm de 
longueur, notamment dans l’optique du suivi individuel réalisé via les opérations de marquage. 
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Figure 7 : Vue d'un atelier Biométrie sur la Palue à Saint-Michel-Escalus 

II.3. MARQUAGE INDIVIDUEL 

Depuis 2012, un protocole de détection-marquage est appliqué à toutes les anguilles de plus de 
300 mm de longueur capturées dans les 11 stations de pêche électrique du bassin du Courant de Soustons. 
Après anesthésie et mesures biométriques, ces individus sont inspectés à l’aide d’une station de lecture 
(Voir Figure 8 : Vue de la station de lecture de transpondeurs) pour détecter tout marquage préalable. 

 

Figure 8 : Vue de la station de lecture de transpondeurs 

Pour toutes les anguilles dont la détection s’avère négative, une puce électronique à identifiant 
unique (transpondeur) de type pit-tag (2x12 mm) préalablement trempée dans une solution de Bétadine 
est insérée dans la cavité abdominale à l’aide d’un trocart (Voir Figure 9 : Vue d’un transpondeur pit-tag 
2x12mm et d’un trocart). 
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Figure 9 : Vue d’un transpondeur pit-tag 2x12mm et d’un trocart 

La longueur minimale de 300 mm a été fixée de manière à ce que la cavité générale de l’anguille 
dans laquelle est insérée la puce soit suffisamment volumineuse pour minimiser les risques de mortalité 
après l’opération. Le numéro d’identification du transpondeur est répertorié et l’anguille est placée dans 
un vivier de réveil avant d’être relâchée en milieu de station. 

L’objectif de cette opération est de comparer les données biométriques mesurées au moment de 
la capture et du marquage à celles relevées lors de la (ou des) recapture(s) ultérieure(s) réalisées sur le 
même site d’échantillonnage et/ou à la pêcherie d’avalaison. Des données concernant la croissance 
(longueur, masse), l’argenture (diamètre oculaire, longueur de la nageoire pectorale) ou encore les 
périodes de dévalaison pourront ainsi être recueillies dans le cadre de l’étude du Site Index de Soustons. 

II.4. DESCRIPTION DE LA STATION 

En fin d’opération, des transects destinés à décrire les caractéristiques physiques et 
morphologiques de la station sont réalisés. Une distance inter-transect est d’abord calculée en divisant la 
longueur de la station par 9 (10 transects, 9 intervalles). En début de station (limite aval), la largeur de la 
lame d’eau et du lit mineur est mesurée à l’aide d’un décamètre (voire d’un télémètre pour les stations 
les plus larges). 10 relevés de profondeurs y sont effectués d’une rive à l’autre à intervalles réguliers à 
l’aide d’une pige (voir Figure 10 : Vue d'une mesure de profondeur sur le Ruisseau du Moulin de Lamothe 
à Angresse). Sont également notés le type d’écoulement (faciès plat, courant ou profond), la 
granulométrie dominante et accessoire, le colmatage et la végétation (type et recouvrement estimé dans 
la zone suivante). Les opérateurs se déplacent ensuite au niveau du transect suivant, la distance 
préalablement calculée étant contrôlée au décamètre ou au télémètre. L’opération est ainsi renouvelée 
10 fois jusqu’à la limite amont de la station. 
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Figure 10 : Vue d'une mesure de profondeur sur le Ruisseau du Moulin de Lamothe à Angresse 

Un bordereau descriptif de la station est également renseigné, il contient notamment les 
informations suivantes : localisation, interventions humaines (station canalisée, naviguée, sports 
nautiques), interventions sur lit/rives (curage, faucardage, modifications morphologie, extraction 
granulats, déboisement total, entretien des berges) et qualité de l’habitat (sinuosité, ombrage, trou/fosse, 
sous-berge, abris rocheux, embâcle/souche, végétation aquatique, végétation de bordures/racines). Ce 
bordereau contient également des renseignements sur l’opération : date, heure, nombre de passages, 
type d’inventaire, espèce(s) cible(s), température, conductivité, conditions hydrologiques, tendance du 
débit, turbidité, matériel, tension, puissance, nombre d’anodes, d’épuisettes, maille, longueur pêchée, 
isolement, mode et méthode de prospection, temps de pêche. 
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RESULTATS 

I. BILAN DES OPERATIONS 

En 2024, pour la quinzième année de suivi, 26 stations ont été échantillonnées entre le 19 Juin et 
le 25 Juillet 2024 (Voir Annexe 1 : Planning des opérations réalisées en 2024).  

La tranche 1/3 prospectée en 2024 contient les stations suivantes : 

Cours d'eau Commune Lieu-dit 
Magescq Magescq Roncière 

Magescq Magescq Ville 

Magescq Soustons RCS 

Magescq Azur Passerelle 

Bouyic Soustons Montjean 

Bouyic Soustons Fronton 

Ruisseau de Sparben Tosse Mouréou 

Ruisseau d'Hardy Tosse Canal entre Etang Noir et Etang Blanc 

Ruisseau d'Hardy Soustons Lavoir Labranère 

Ruisseau d'Hardy Soustons Bac désableur 

Courant de Soustons Soustons Discothèque 

Courant de Messanges Messanges Peupleraie 

Ruisseau de la Palue Saint-Michel-Escalus Aval Pont D652 

Ruisseau du Vignac Lit-et-Mixe Atlantis 

Courant de Sainte-Eulalie Sainte-Eulalie-en-
Born Rozan 

Gourgue Sanguinet Aval Pont de la Mole 

Canal des Landes La Teste (33) Aval pont D256 

Boudigau Labenne Passerelle 

Saleys Carresse-Cassaber Aval pont Chemin de Sarrusse 

Ardanavy Urcuit Amont pont D257 

Uhabia Bidart Aval Autoroute 

Arolako erreka Urrugne Parking Irastorza 

Untxin Urrugne Amont Pont Autoroute 

Haniberreko erreka Ascain Dorrea 

Bouret Soorts Hossegor Rue des Barthes 

Latsa Ustaritz Latsa Rive Droite 

Tableau 1 : Liste des stations prospectées en 2024 (en vert: stations Site Index) 
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L’opération initialement prévue sur le Saleys le 24 Juin 2024 a dû être reportée au 28 Juin 2024 
en raison de conditions hydrologiques (crue) ne permettant pas la réalisation d’une opération de pêche à 
l’électricité dans des conditions d’efficacité satisfaisantes. 

Les conditions hydrologiques ont aussi engendré des interversions de stations situées dans le 
bassin du Courant de Soustons. Ainsi, l’opération initialement prévue sur le Magescq (station « RCS ») le 
27/06 a été remplacée ce jour-là par les prospections du Bouyic (« Montjean ») et du Ruisseau de Sparben 
(« Moureou ») initialement programmées le 10/07. L’échantillonnage de la station Magescq « RCS » a été 
repoussé au 16/07 alors que les stations prévues à cette date (Hardy « Lavoir » et Magescq « Roncière ») 
ont été avancées au 10/07. 

La quasi-totalité des échantillonnages prévus a finalement pu être réalisé dans des conditions 
d’efficacité assez satisfaisantes. Précisons cependant que les niveaux d’eau élevés observés sur le Canal 
des Landes le 25/06 n’ont pas permis la réalisation d’une prospection complète de cette station. Il a été 
décidé de procéder à un échantillonnage partiel sur les secteurs de la station suffisamment peu profonds 
pour être accessibles à pied (souvent depuis la berge) et permettre la visualisation des poissons contactés. 
Les 2 berges ont ainsi été prospectées l’une après l’autre une première puis une seconde fois. Des 
précautions d’interprétation devront être prises pour comparer les données quantitatives obtenues lors 
de cet échantillonnage à celles des opérations précédentes. 

En raison de difficultés d’accès (ronces) et surtout d’une impossibilité de prospection due au 
creusement du lit du cours d’eau (trop profond et trop large), la limite aval de la station située sur l’Uhabia 
à Bidart (« Aval Pont Autoroute ») a dû être remontée vers l’amont. La longueur de la station est 
désormais de 117 mètres, contre 136 mètres environ lors des 3 précédentes opérations 
d’échantillonnage. 

Notons qu’environ 200 kilogrammes de civelles saisies en 2 fois fin 2018 - début 2019, avaient été 
relâchées au niveau de la station implantée sur l’Untxin à Urrugne prospectée cette année. 

Enfin, d’importantes saisies douanières de civelles ont été réalisées en début d’année 2020. Les 
poissons saisis ont été relâchés dans l’Adour à Grenade-sur-l’Adour (160,8 kg) et dans la Midouze à Tartas 
(160,8 kg) les 29 et Janvier 2020. Ces actions pourraient être susceptibles d’impacter dans les années 
suivantes les populations d’anguilles en place dans les cours d’eau du bassin de la Midouze échantillonnés 
et listés ci-dessous : 

- Estrigon 
- Bès 
- Midou 
- Douze 
- Estampon  
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I I. RAPPORT DE MISE EN ŒUVRE FRANÇAIS 

L’Association Migradour a en charge la mise en œuvre de ce réseau et la saisie des données 
collectées dans une base nationale (WAMA) transmise à l’OFB. En raison de la biologie de l’espèce 
(population panmictique) et des objectifs généraux du programme de Monitoring du PNA (suivi et 
évaluation des effets des mesures par alimentation d’un modèle d’estimation de la production d’anguilles 
argentées à l’échelle nationale), c’est ce dernier organisme qui assure l’analyse des données collectées 
sur tout le territoire. Les valorisations de ces données à l’échelle nationale ou locale seront ajoutées en 
annexe des rapports annuels de mise en œuvre du Réseau Anguille Adour et côtiers dès qu’elles seront 
rendues publiques. 

En 2018, à l’issue du troisième plan triennal du Plan National Anguille, la France a édité son 
troisième rapport de mise en œuvre (MTES, 2018). Comme dans les 2 précédents rapports (MEDDE 2012, 
MEDDE, 2015), une section de ce document est consacrée à l’estimation de la biomasse d’anguilles 
argentées issue du modèle EDA alimenté, entre autres, par les résultats des réseaux spécifiques Anguille 
(Voir Annexe 2 : Extraits du Plan de gestion anguille de la France – Rapport de mise en œuvre – juin 2018). 

Un état des lieux du dispositif de Monitoring mis en place est dressé ; concernant les Réseaux 
Spécifiques Anguilles, des précisions sont apportées quant à leur répartition et leurs rôles : 

« En complément, d’autres stations de suivi ciblant spécifiquement l’anguille (RSA) ont été définies 
préférentiellement dans des zones à forte densité d’anguilles (aval des bassins) et/ou en lien avec les 
rivières index. Au total, près de 370 stations RSA sont suivies en moyenne une fois tous les deux ans (entre 
1 à 6 ans selon les configurations). La position des stations RCS et RSA est donnée sur la carte ci-après. Les 
mesures biométriques et les observations réalisées lors de ces pêches permettent de caractériser la taille 
et le poids des individus capturés, le taux d’argenture (via les mesures corporelles comprenant l’indice 
oculaire et la taille des nageoires pectorales) ainsi que l’état sanitaire. Cela permet d'évaluer l’abondance, 
de caractériser la structure d’âge et de suivre l’évolution des populations d’anguilles jaunes en place. Dans 
le cas d’une RI, les résultats obtenus participent également à l’étude de la relation « recrutement - stock 
en place – échappement » et à la validation du modèle EDA. »  
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Figure 11 : Carte de localisation des réseaux RCS et RSA (Source: MTES, 2018) 

Un tableau détaillant le nombre de stations par UGA est présenté (voir Tableau 2 : Nombre de 
stations prospectées depuis la mise en œuvre du PGA et répartition selon les UGA (Source: MTES, 2018) ; 
Bassin « Adour et Cours d’eau côtiers » surligné en jaune) : 

« Des RSA ont été mis en place dans toutes les UGA prévues dans le PGA ainsi que sur l’UGA Artois-Picardie 
(…). Le Tableau 3 présente la répartition du nombre de stations prospectées depuis la mise en œuvre du 
PGA, selon les UGA et leur appartenance ou non à un réseau. » 
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Tableau 2 : Nombre de stations prospectées depuis la mise en œuvre du PGA et répartition selon les UGA (Source: MTES, 2018) 

L’UGA « Adour et Cours d’eau côtiers » est citée parmi les exemples de suivis menés à l’échelle 
des bassins : 

« Des suivis sont effectués par l’association MIGRADOUR (Migrateurs Adour) et ses partenaires. Ils 
consistent notamment en un suivi de la rivière index Courant de Soustons (montaison, stock en place et 
dévalaison) et des stations du RSA. Des éléments complémentaires sont disponibles sur le site : 
http://www.migradour.com/ » 
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Les principaux résultats obtenus à partir d’EDA sont présentés ainsi que des cartes et tableaux 
récapitulatifs parmi lesquels les figures suivantes : 

 

Figure 12 : Cartes issues du modèle EDA (Source: MTES, 2018) 
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Figure 13 : Tableaux issus du modèle EDA (Source: MTES, 2018) 
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Figure 14 : Graphiques issus du modèle EDA (Source: MTES, 2018) 
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On en conclue notamment les informations suivantes : 

« Pour 2015 et les zones EDA 2.2.1, on obtient une première estimation de Bpotentielle à 1.72 millions 
d'anguilles argentées potentielles (intervalle de confiance : 1,24 – 2,27 millions), soit 618 tonnes.  

On observe des résultats similaires à ceux donnés dans le PGA et le rapport de mise en œuvre 2012 et 
2015. Plus l’on s’éloigne de la mer, plus les densités diminuent. Les massifs montagneux (Pyrénées, Alpes, 
Jura, Massif Central) compte tenu de leur localisation (forte altitude, distance à la mer élevée) présentent 
les densités les plus faibles. Les abondances d’anguilles les plus élevées se concentrent sur les axes 
majeurs. » 

 

En conclusion générale de ce document, sont soulignés les aspects suivants : 

« Ainsi, la totalité des actions prévues par le plan de gestion anguille de la France ont été mises en œuvre. 
Toutefois la reconstitution du stock d’anguilles nécessite une action sur le long terme (le cycle de vie d’une 
anguille est de 10-12 ans). Les effets de ces mesures ne seront donc pleinement observables qu’à long 
terme. 

L’évaluation de la biomasse d’anguilles argentées quittant le territoire national pour se reproduire 
(actuelle et pristine) ainsi que de la réduction de la mortalité de l’anguille sur ses stades d’anguille jaune 
et argentée posent des difficultés. Si des réseaux de suivis ont été mis en œuvre et des modèles ont été 
développés, il reste délicat de conclure sur ces points. 

Il apparait souhaitable, sur ce sujet ainsi que sur le sujet du repeuplement, de mutualiser les travaux menés 
par les différents Etats-membres et de mettre en œuvre des programmes de recherche au niveau 
européen. Afin de vérifier l’atteinte des objectifs du règlement anguille, il apparait également 
indispensable qu’une réflexion soit menée, sous l’égide de la Commission européenne, sur l’harmonisation 
de l’acquisition des données et des méthodes d’estimation des différents indicateurs. 

Un cadrage européen sur ces sujets est donc attendu par la France pour une meilleure coordination des 
actions menées. » 

 

III. AUTRES DONNEES 

Les extractions brutes issues de la base Wama (annuaires) sont consultables en annexe 3 du 
présent rapport (dans l’ordre du Tableau 1 ci-dessus). 

Par ailleurs, les résultats obtenus au niveau des stations situées dans le bassin du Courant de 
Soustons font l’objet d’une analyse et d’une valorisation spécifiques supplémentaires dans le cadre de 
l’étude « Site Index Soustons » menée par Migradour. 
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CONCLUSION 

 

 

 

La campagne 2024 de mise en œuvre du Réseau spécifique Anguille « Adour et côtiers » marque 
le début du cinquième cycle de prospections avec l’échantillonnage des stations de la tranche 1/3. Malgré 
quelques reports et interversions dûs à des crues, l’ensemble des opérations prévues a pu être réalisé. Le 
protocole de pêche a dû être adapté sur le Canal des Landes où les niveaux d’eau élevés ne permettaient 
pas la réalisation d’une prospection complète sur la totalité de la largeur du cours d’eau. 

 

Le troisième rapport de mise en œuvre du Plan National Anguille édité par la France en 2018 (fin 
du troisième plan triennal 2016-2018) dresse un état des lieux des suivis mis en place dans le cadre du 
programme de Monitoring parmi lesquels figure le Réseau Spécifique Anguille « Adour et Cours d’eau 
côtiers ». Les principaux résultats obtenus à partir du modèle EDA sont présentés. Cependant, comme 
lors des rapports précédents, si les efforts consentis en matière de développement de programmes de 
suivis sont salués, la fiabilité du modèle est jugée insuffisante et une harmonisation européenne est 
réclamée. 

 

Il est à noter que les résultats obtenus au niveau des stations situées dans le bassin du Courant 
de Soustons font l’objet d’une valorisation supplémentaire dans le cadre du Site Index Anguille. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : PLANNING DES OPERATIONS REALISEES EN 2024 
 

  

Date Station 
Cours d'eau Lieu-dit Type pêche 

19/06/2024 Courant de Soustons Discothèque Bateau 
    

24/06/2024 Saleys Aval Pont Chemin de Sarrusse DL2 

25/06/2024 Canal des Landes Aval pont D256 DL1 
Gourgue Aval Pont de la Mole DL1 

26/06/2024 Hardy Bac désableur DL1 
Hardy Canal entre Blanc et Noir Points 

27/06/2024 Bouyic Montjean DL1 
Ruisseau de Sparben Mouréou DL1 

28/06/2024 Saleys Aval Pont Chemin de Sarrusse DL2 
    

01/07/2024   Barthes 
02/07/2024   Barthes 
03/07/2024    
04/07/2024 Haniberreko erreka Dorrea DL2 

05/07/2024 Ardanavy Aval (amont pont D257) Points 
Latsa Rive Droite DL1 

    

08/07/2024 Vignac Atlantis Points 
Courant de Sainte-Eulalie Rozan Points 

09/07/2024 Courant de Messages Peupleraie DL1 
Palue Aval pont D652 Points 

10/07/2024 Hardy Lavoir Labranère DL1 
Magescq Roncière DL1 

11/07/2024 Magescq Passerelle DL2 
    

16/07/2024 Magescq RCS DL2 
17/07/2024   Barthes 
18/07/2024 Magescq Ville DL2 

19/07/2024 Bouret Rue des Barthes Points 
Boudigau Passerelle Points 

    

22/07/2024 Arolako erreka Parking Irastorza DL1 
Untxin Amont pont autoroute DL1 

23/07/2024   Barthes 
24/07/2024 Bouyic Fronton DL1 
25/07/2024 Uhabia Aval autoroute DL2 

    
 Site Index Soustons   
 Station soumise à marée   
 Opérations interverties   
 Opérations reportées   
 Inversions de Tranche   
 Opération annulée   
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ANNEXE 2 : EXTRAITS DU PLAN DE GESTION ANGUILLE DE LA FRANCE – RAPPORT DE MISE EN 
ŒUVRE – JUIN 2018 
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ANNEXE 3 : EXTRACTIONS WAMA DES OPERATIONS 2024 
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